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Contenu Aide financière aux travaux par logement qui vient compléter l’aide du programme Ecoréno’V de 
la Métropole de Lyon (niveau  exemplaire ou volontaire) et est attribuée sur les critères 
techniques de cette Réglementation, sous conditions de revenus inférieurs aux plafonds PLS. 

Type d’aide financière Aide aux travaux = subvention : 
Forfait au logement : 2 000 € 
L’aide individuelle ne peut être mobilisée que si le montant de toutes les aides publiques directes (aides de Villeurbanne 
comprises) octroyées aux propriétaires occupants ne dépasse pas 80% du coût global TTC de l’opération subventionnée. 

Performance à 
atteindre exigées 

Performance minimum équivalente au niveau volontaire du dispositive Ecoréno’V : 
35% d’économies d’énergie ou bouquet de 3 postes de travaux en logement individuel  

Compatibilité et 
complémentarité des 
aides 

Aide complémentaire  à celles du programme Ecoréno’V de la Métropole de Lyon : 
• Aide de la Métropole de Lyon (dispositif Ecoréno’v) 
• Le Crédit d’impôt et l’éco PTZ (sous conditions de ressources) 
• Les autres aides de la Ville aux économies d’énergie 
• La valorization des CEE 
Aide incompatible avec : 
• Aide aux travaux et prime ASE (Anah, Métropole de Lyon, FART) 

 

RENOVATION ENERGETIQUE DU PARC PRIVE DE LOGEMENTS DE VILLEURBANNE 

ACTION N°5: AIDE AUX PROPRIETAIRES 
“INTERMEDIAIRES” 

pour des travaux d’économie d’énergie 
 
 
 
 
 
 

Présentation générale de l’action 
 

 

Définition : 
objectifs et enjeux 

Aider les propriétaires occupants intermédiaires à réaliser des travaux d’économie d’énergie et à 
réduire leurs factures énergétiques, en lien avec le programme Ecoréno’V de la Métropole de 
Lyon et aux mêmes conditions 

Cible et échelle 
d’intervention 

Les propriétaires occupants de maisons individuelles et logements (résidence principale) sous condi- 
tions de ressources supérieures aux plafonds Anah et inférieures plafonds PLS 

Périmètre Sur toute la Ville (Périmètre communal) 
Délais d’obtention de 
résultats 

Dès la première année mobilisation des aides aux travaux et suivi des projets en lien avec la mise en 
œuvre du lieu d’accueil villeurbannais. 

Durée 2017-2018 
Potentiel Estimé à 60 logements par an 
Estimation du budget 
global annuel 

Aide aux travaux : 120 000€ (pour environ 60 logements concernés) 
 
Aide ingénierie : conseil et  aide à la décision pour mettre en œuvre un programme 
énergétique, gestion de l’aide de la Ville  et des autres dossiers de financement (hors accès au 
prêt et au préfinancement). 

 
 
 
 
 
 
 
 

Contenu de l’action 
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Modalités de traitement de l’aide et organisation 
 

Partenaires et acteurs 
impliqués (en interne 
et externe) 

Service communication de la ville : Diffusion de l’information sur le lieu d’accueil 
Prestataire : Orientation des propriétaires vers le lieu d’accueil ou l’ALE 
Prestataire : Accueil du public et aide à la mise en œuvre du projet de travaux énergie, avec la 
mobilisation des aides adaptées (en lien avec les services concernés - urbanisme) 
Prestataire : Montage des dossiers de demande d’aide auprès de la Ville  
 

 
 
 

Conditions d’obtention 
des aides 

 

 
Plafonds de ressources PLS au 1er Janvier 2017 
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Communication 

 
Formalisation de la communica- 
tion par la Ville 

 
 
 
Type de communication Support de communication 

Communication générale 
 

Information sur la mise en place 
du lieu d’accueil via tous les médias 
de la Ville 

 
Dossiers de demande de 
subvention et de paiement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réalisation Ville de Villeurbanne 

Plaquette explicative de l’action 
 
Utilisation des sites internet, 
des journaux, de l’accueil mairie, 
et du n° de téléphone dédié 
 
Dossier à adapter et 
Formulaire type 

 
 
 
 
Publication régulière de 
témoignages dans  « Viva » et 
« Viva Interactif » 

 
 
Relais locaux pour diffusion de 
l’information 

 
 
 
 
 
 
Echéancier de l’action en 2017 

Les services de la Ville en lien avec 
le logement, l’habitat, la santé et le 
Développement Durable 
Comités de quartiers 
 
Maison des services publics 

Les professionnels du bâtiment 
Les BET thermiques ou diagnosti- 
queurs DPE 
(Les régies et syndics impliqués 
localement pour les logements en 
copropriété) 

 
 

• Montage de nouveaux dossiers 
 

• Communication 
 
 
 
 
 
 
Indicateur d’évaluation Comptabiliser   le   nombre   de   propriétaires   occupants   en   demande 

d’information et les classer selon leurs ressources, puis la possibilité de 
mobiliser le dispositive Ecoréno’V  et la concrétisation du 
projet, jusqu’à la fin des travaux. 

 
Voir s’il y a une progression des contacts et des dossiers notifiés au cours 
des années. 
Faire un coût moyen des aides cumulées par rapport au coût total de 
l’opération. 
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Quelques exemples: 
 

PIG Habitat Durable de la CAVIL : 69 logements améliorés par 
des propriétaires occupants, sur un objectif de 95 (taux de réali- 
sation de 73%) 

 
Tinergie Brest : Guichet unique pour l’amélioration énergétique 
de l’habitat en Bretagne. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Quelques messages : 
« Ne laissez plus le froid s’installer chez vous ! » 
« Bien vous chauffer tout en réduisant le montant de vos factures » 

 
 

 


